Règlement du concours parrainage Jesuisanimateur.fr
Objet : récompenser les fans de la page facebook www.facebook.com/jesuisanimateur qui parrainent le plus de nouveaux fans.

Article 1 : les organisateurs
www.jesuisanimateur.fr organise un jeu concours du jeudi 19 septembre au vendredi 27 septembre 2013 à l’attention des utilisateurs de Facebook.
Article 2 : les participants
Peuvent participer, au concours jesuisanimateur.fr, tous les utilisateurs de Facebook, à condition d’être majeur.
Article 3 : modalités de participation
Article 3.1 : règle générale
Ce challenge est basé sur le nombre de parrainages effectués par les fans Facebook 

Il comporte les lots suivants : 

· 1er prix

Le fan Facebook obtenant le plus grand nombre de points, remportera une Anim’box.
· 2ème prix
Le fan Facebook arrivant second au nombre de points, remportera une clé USB 4go.
· 3ème prix

Le fan Facebook qui arrivera troisième au nombre de points, remportera 5 badges et 10 stickers du site www.jesuisanimateur.fr
Article 3.2 : durée du concours.
Le concours débutera le jeudi 19 septembre au vendredi 27 septembre 2013

Au  delà de cette date, aucun parrainage ne sera pris en compte pour le concours.

Les parrainages ne seront pris en compte qu’au moment où le like de la personne parrainé sera validée par le biais de l’application So-Buzz.
Article 3.3: règles d’attribution des prix.
Ci-dessous, règle d’attribution des prix. 

Pour se voir attribuer les prix, il faut avoir obtenu un cumul minimal de points.

· Cumul nécessaire au premier prix : ………………………………………………
12 points

· Cumul nécessaire au second prix : ………………………………………………
8 points

· Cumul nécessaire au troisième prix : ……………………………………………
6 points

Les trois premier prix seront attribués aux trois fans ayant cumulé le plus grand nombre de points.
Les différents prix ne sont pas cumulables.

Article 4: les dotations
Les lots gagnés par les participants ne peuvent sous aucun prétexte donner lieu à une contrepartie financière.

Article 5: attribution des dotations
Les lots ne pourront donner lieu à aucune contestation, ni à la remise de leur contre-valeur en numéraire, ni à leur échange ou remplacement pour quelque cause que ce soit.

Le comité organisateur se réserve le droit de remplacer le prix remporté, par un autre prix de valeur égale, dans l’éventualité où le prix annoncé ne serait pas disponible.

Article 6 : les responsabilités
Article 6.1: Litige
En cas de litige, le comité organisateur est seul décisionnaire. La décision est sans appel et chaque participant s’interdit tout recours à l’encontre du site www.jesuisanimateur.fr. La participation à cette opération implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement.

Article 6.2: Modification ou annulation

www.jesuisanimateur.fr se réserve le droit d'écourter, proroger, modifier ou annuler le présent challenge si des circonstances indépendantes de sa volonté l’y oblige.

Dans ce cas, leur responsabilité ne saurait être engagée.

Ces changements feront toutefois l'objet, dans la mesure du possible, d'une information préalable par tous les moyens appropriés.

Les sociétés organisatrices ne sauraient être tenues pour responsables:

- des retards ou avaries occasionnées par la Poste,

- ou de toute autre cause appartenant à un cas de force majeure.
Article 6.3: Obligations
Toutes questions d'application ou d'interprétation du règlement ou toutes questions imprévues qui viendraient à se poser seront traitées souverainement par le comité organisateur.

Article 7: les résultats
La communication des résultats se fera une fois que www.jesuisanimateur.fr les aura validés.

Les personnes gagnantes recevront les dotations à l'adresse qu'ils indiqueront via le formulaire contact du site www.jesuisanimateur.fr.
Article 10 : les obligations des participants
Le simple fait de participer à ce challenge implique l'acceptation sans restriction ni réserve du présent règlement.

Aucune réclamation afférente au concours  ne pourra être reçue passé un délai de 30 jours à compter de la clôture du concours.
